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Note de présentation synthétique du CFU du CCAS 
 

L’article L. 2313-1 du CGCT prévoit qu’une « présentation brève et synthétique retraçant les 
informations financières essentielles doit être annexée au compte administratif* »  
 
La présente note répond à cette obligation ; elle est disponible sur le site internet de la commune. 
 
*Pour les collectivités territoriales, l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 a 
généralisé le CFU, Compter Financier Unique, qui est une évolution du processus comptable qui 
fusionne le Compte Administratif (CA) et le Compte de Gestion (CG) pour offrir une vision plus claire 
et simplifiée des finances de la collectivité. Ce CFU se substitue au CA et au CG. 

Le Compte Financier Unique (CFU) reprend les principales fonctions du Compte Administratif (CA), 
mais avec des améliorations notables en matière de clarté, de fiabilité et de simplification. 

 
ANALYSE DE L’EXERCICE 2025 

 
2.1 BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

 

2.1.a : Dépenses de fonctionnement : 72411.53 € (36095,03 € en 2024) 
 
Charges à caractère générales : 64200.43 € (31694 € en 2024) 
En forte hausse en raison de la subvention versée pour l’animation de la maison en partage (55 
000€ en 2025 au lieu de 24000 € en 2024) 
 

Chapitre 65 :  6577.45 € ( 3 927 € en 2024) 
 

Doublement par rapport à 2024, ce montant correspond aux subventions accordées aux 

associations, aux aides individuelles et au système téléalarme. 

 

Globalement, au niveau du budget de fonctionnement, nous constatons le doublement des 

dépenses par rapport à 2024 

 

Recettes de fonctionnement : 61890.04 € en 2025 (15218 € en 2024) 

 

Chapitre 74 : 61519,87 € en 2025 (15218,3 € en 2024) 

En l’absence de subvention communale, la subvention de 55 000€ du Département vient alimenter le 
chapitre. 
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Les recettes de fonctionnement ont fortement augmenté grâce à l’excédent de 
fonctionnement des années précédentes et à la subvention du département 

 

2.2 BUDGET D’INVESTISSEMENT 

 

2.2.a Dépenses d’investissement 

Chapitre 21 : peu de dépenses d’investissement cette année (seulement les immobilisations) 

Recettes d’investissement 

Les recettes d’investissement du CCAS ont été de 11581 € correspondant au solde d'exécution 

de la section d'investissement reporté et aux amortissements.  

Le budget d’investissement est en excédent de 19 635,31 € 

 

 

 

 

 

F FONCT IONNEMENT

D DEPENSE 87481,65 72411,53 15070,12

011 Charges à  ca ractè re  géné ra l 78348 64200,43 14147,57

042 Opéra tions d 'o rd re  de  transfe rt entre  se ctio ns 1633,65 1633,65

65 Autres cha rges de  gestion courante 7500 6577,45 922,55

R RECET T E 87481,65 61890,04 25591,61

002 Résulta t de  fonctionnement repo rté 20605,32 20605,32

042 Opéra tions d 'o rd re  de  transfe rt entre  se ctio ns 289,17 289,17

74 Do ta tions e t pa rtic ipa tions 66506,16 61519,87 4986,29

75 Autres p roduits  de  gestion courante 81 81

I INVEST ISSEMENT

D DEPENSE 11581,05 1893,14 9687,91

040 Opéra tions d 'o rd re  de  transfe rt entre  se ctio ns 289,17 289,17

20 Immob ilisa tions inco rpo re lles 300 264 36

21 Immob ilisa tions co rpo re lles 10991,88 1339,97 9651,91

R RECET T E 11581,05 1633,65 9947,4

001 So lde  d 'exécution de  la  section d ' investisse ment repo rté 9947,4 9947,4

040 Opéra tions d 'o rd re  de  transfe rt entre  se ctio ns 1633,65 1633,65
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Evolutions graphique 2021-2025 
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REAL 2021 REAL 2022 REAL 2023 REAL 2024 REAL 2025

Alimentation 2 868,22 1 570,20 637,95 1 072,12 1446,56

fêtes cérémonies 1 020,00 549,53 208,87 24,02 3403,14

Aides 1 826,51 1 627,40 3 576,61 1 408,31 2457,43

subventions 4 532,00 1 000,00 0,00 1 500,00 3000

REAL 2021 REAL 2022 REAL 2023 REAL 2024 REAL 2025

DEPENSES 10 832,66 9 569,32 0,00 36 995,03 72411,53

RECETTES 22 113,03 0,00 0,00 15 218,30 61890,04
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